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Déclaration sur la proposition de règlement pour le Parlement européen et le Conseil qui établit un groupement européen de coopération territoriale (GECT) (COM(2004)496)

L’Assemblée des Régions d’Europe salue les discussions et les progrès réalisés à ce jour par le groupe de travail délégué aux actions structurelles à propos du groupement européen de coopération territoriale (GECT).

Nous aimerions souligner la signification du GECT pour les autorités régionales en Europe et mettre l’accent sur le fait que ce règlement est de la plus haute importance pour nos membres. Les régions considèrent le GECT comme un instrument pratique et nécessaire au renforcement de la coopération territoriale en Europe. 

Nous appelons en particulier les états membres à être solidaires vis-à-vis de cette initiative. Nous reconnaissons que certains états membres ne perçoivent pas la nécessité d’un tel instrument pour un certain nombre de raisons. Cependant, nous suggérons fortement à ces états membres de soutenir les pays qui n’ont pas autant de possibilités et nous leur demandons de ne pas s’opposer à l’approbation de ce règlement, simplement parce qu’ils n’y trouvent pas d’utilité personnelle. 

Lors des délibérations du groupe de travail délégué aux actions structurelles qui auront lieu le 17 février, nous recommandons fortement aux membres de tenir compte des points suivants : 

La valeur ajoutée du GECT:

Dans certains pays européens, la coopération territoriale est confrontée à d’importantes barrières juridiques. A ce jour, de nombreuses actions de coopération juridique ne disposent pas de support juridique et l’introduction d’un instrument juridique européen leur serait par conséquent très profitable. L’élargissement de l’Union européenne en 2004 a considérablement accentué la nécessité d’un cadre juridique pour la coopération territoriale. Le GECT est en mesure de mettre en place un cadre solide à l’échelle de l’Union européenne pour soutenir la coopération territoriale. Cela permettra, par conséquent, de renforcer la conception de l’intégration européenne aux yeux des citoyens. Les régions sont de ce fait convaincues que le GECT a une valeur ajoutée significative. 

L’emploi du GECT en dehors des programmes des fonds structurels:

Nous remarquons que certains états membres ont proposé que le GECT soit uniquement utilisé pour la mise en œuvre des programmes des fonds structurels et nous estimons que cette attitude est très restrictive. Beaucoup d’excellents projets et programmes interrégionaux sont administrés sans le soutien des fonds de l’UE et nous considérons qu’ils pourraient également profiter de l’emploi du GECT. Les institutions européennes doivent faire tout ce qui est en leur pouvoir pour encourager le développement de tels projets qui, sans consommer les ressources de l’UE, représentent un exemple manifeste de l’intégration européenne et contribuent à la cohésion économique, sociale et territoriale. Le GECT doit, par conséquent, être disponible autant pour des projets interrégionaux qui ne sont pas financés par l’UE que pour les actions des fonds structurels. 

Appellation de l’instrument:

Nous remarquons qu’il y a eu une proposition de redonner le nom d’origine – groupement européen pour la coopération transfrontalière - à cet instrument juridique. Cela signifierait que l’utilisation de l’instrument serait limitée aux programmes transfrontaliers. L’ARE insiste auprès du groupe de travail pour qu’il garde l’appellation actuelle et pour qu’il garantisse que l’instrument soit aussi à disposition de la coopération transnationale et interrégionale. Ces types de coopération sont souvent confrontés à des difficultés plus importantes que celles des programmes transfrontaliers, du fait du manque de proximité géographique entre les partenaires, et le GECT leur serait par conséquent très profitable. 

Personnalité juridique:

Nous remarquons qu’il y a aussi eu une proposition de ne pas accorder de personnalité juridique au GECT. Nous craignons qu’une telle décision soit néfaste aux moyens dont dispose le GECT pour solliciter et administrer les fonds nationaux et européens, et que cela porte une fois encore à sa valeur ajoutée. Nous préconisons donc vivement que le groupe de travail maintienne la clause du règlement qui accorde une personnalité juridique au GECT. Ceci correspond effectivement au noyau dur de la valeur ajoutée de l’instrument. 

Mise en place des GECTs:

Nous remarquons qu’un certain nombre de pays estiment que le texte de compromis de la présidence britannique n’a pas accordé aux états membres un pouvoir de contrôle approprié sur la mise en place des GECTs. Cependant, nous pensons que, si l’on renforce la capacité des états membres à entraver la mise en place de GECTs individuels, le règlement perdra de sa valeur ajoutée. Nous craignons que certains états membre empêchent leurs collectivités territoriales de participer aux GECTs, et que de ce fait le règlement ne s’applique plus à ces états. L’ARE recommande, par conséquent, que les collectivités territoriales soient en mesure de créer un GECT sans demander l’accord préalable de l’état ou d’un autre organisme. Nous préconisons que la participation à un GECT ne soit stoppée que dans les circonstances où elle n’est pas en conformité avec le règlement du GECT ou avec les compétences des membres régies par les législations nationales. 

Détermination des compétences:

Le texte actuel permettrait aux états membres de constituer une liste des domaines dans lesquels le GECT peut être employé. Cela signifie qu’un état membres peut mettre au point une série de dispositions limitant les activités des GECTs à des matières spécifiques et ne leur permettant pas d’opérer dans tous les domaines où, au sein de cet état, les collectivités territoriales ont des compétences spécifiques. Une fois encore, cela limite considérablement le champ d’action du règlement. Les membres du GECT doivent avoir le droit de coopérer au-delà des frontières nationales pour toutes les matières sur lesquelles ils coopèrent avec d’autres collectivités territoriales au sein de leur propre pays. Les états membres ne devraient pas avoir la possibilité d’employer le GECT pour restreindre les compétences juridiques des collectivités territoriales. Par conséquent, nous suggérons fortement que ce concept soit totalement retiré du texte. 

Application du règlement vis-à-vis des pays tiers:

L’ARE soutien la suggestion de certains états membres d’introduire un système permettant d’étendre l’emploi du GECT aux frontières extérieures de l’Union européenne, afin de faciliter la coopération transfrontalière. Cela correspond aux régions qui nécessitent le plus d’assistance en matière de coopération transfrontalière. L’ARE suggère, par conséquent, que le groupe de travail étudie les possibilités d’introduire une clause établissant des accords bilatéraux sur la création de GECTs avec les états voisins selon une approche au cas par cas, là où c’est nécessaire.

Enfin, nous encourageons vivement les membres du groupe de travail délégué aux actions structurelles à collaborer entre eux de manière constructive pour développer un instrument de coopération territoriale qui soit le moins bureaucratique possible, facile à utiliser par les collectivités territoriales et qui, de fait, offre la valeur ajoutée maximum pour tous les intéressés.

L’assemblée des régions d’Europe/l’ARE  (www.a-e-r.org) est l’organisation politique des régions d’Europe et représente leur porte parole à l’échelle européenne et mondiale. Sa vocation est de défendre les intérêts des régions dans les processus politiques et de promouvoir la coopération interrégionale. L’ARE rassemble 255 régions – membres et non membres de l’UE - réparties sur 30 pays européens et 13 organisations interrégionales.  






